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SUD c’est : 

 

 

 

 

A quoi sert le CSE ? 

Le CSE donne un avis consultatif 

sur toutes les questions collectives 
conditions et organisation du 
temps de travail, organisation des 
services, effectifs, formation, 
projet social, etc.  

Depuis 2018, les carrières, primes, 

règles sur le temps de travail 

dépendent d’accords locaux. Elire 
SUD, c’est choisir l’équité et la 
défense des conditions de travail. 

Pourquoi voter SUD ? 

Au CSE, les délégués SUD 
n’ont qu’une boussole : 
l’intérêt des collègues, celui 
du service public de santé et 
celui des usagers. 

Concrètement, nous continuerons 
sans relâche à y porter les 
difficultés des services, en lien 
avec les personnels concernés, 

pour obtenir des avancées. 

Voter SUD lors des élections pour 
le CSE, c’est nous donner le temps 

d’être avec vous chaque jour, pour 
vous soutenir et vous répondre ! 

 
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

SUD Santé Sociaux  
 

Cette élection déterminera la représentativité  
de SUD localement et nationalement. 

Tous les agents votent pour le CSE :  
titulaires, stagiaires et contractuels.  

 

Dans le CSE est inclue la Formation 

Spécialisée en matière de Santé, 

Sécurité et de Conditions de Travail 
(FSSSCT) qui remplace le CHSCT. 
Ultra important donc. 

Elections de vos représentants  
au comité social d’Établissement CSE  
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LES ÉLUS SUD S’ENGAGENT 

SUD défend systématiquement l’unité des 

syndicats, met la démocratie au cœur de son 
activité, notamment dans les luttes, pour que 

toutes et tous pèsent sur les décisions à 
prendre. 

SUD met ses moyens à disposition pour les 
salariés et leurs luttes (formation, accès aux 

médias, tirage de tracts, sono…).  

Nous informons les salariés et agents des 
décisions prises dans chaque structure (CSE et 

CAP). Nous nous faisons le porte-voix de vos 
préoccupations, de vos luttes. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au quotidien, vous trouvez  
SUD à vos côtés : 

 Pour défendre les conditions de travail dans 
les hôpitaux et les maisons de retraite 

 Pour informer et accompagner pour toutes 
les questions sur la carrière 

 Engagé pour faire appliquer les lois  
et les droits 

 Pour garantir les droits collectifs et 
individuels 

À L’HOPITAL, à l’EHPAD, dans le 
médico-social, SUD AGIRA POUR : 

 Créer des postes, ouvrir des lits 

 La titularisation de tous les contractuels 

 Le remplacement de toutes les absences 

 Des moyens pour la santé et la  

sécurité sociale 

 L’accès à la santé 100% gratuite pour tous 

 Un véritable service public de santé au top 

 Un vrai service public  

pour le grand-âge 

 La semaine de 4 jours,  

32h de jour et 30h de nuit 

 Un salaire minimum  

à 1800€ mensuel 


